
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 23 septembre 2020 fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
au titre de l’arrêté du 28 août 2019 relatif à l’expérimentation faisant évoluer les modalités 
de la connaissance de l’utilisation et de la prise en charge des médicaments onéreux 
administrés par les établissements de santé 

NOR : SSAS2025387A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-31-1 et R. 162-50-1 à R. 162-50-14 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 28 août 2019 relatif à l’expérimentation faisant évoluer les modalités de la connaissance de 

l’utilisation et de la prise en charge des médicaments onéreux administrés par les établissements de santé, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge pour une plusieurs de ses indications 
thérapeutiques au titre de l’arrêté du 28 août 2019 relatif à l’expérimentation faisant évoluer les modalités de la 
connaissance de l’utilisation et de la prise en charge des médicaments onéreux administrés par les établissements 
de santé est fixée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Cette prise en charge est exclusivement réservée aux établissements participant à l’expérimentation mentionnés 
à l’annexe de l’arrêté susmentionné. 

Art. 2. – Le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié, ainsi que son annexe, au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 23 septembre 2020. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjointe à sous-directrice  

du pilotage de la performance  
des acteurs de l’offre de soins, 

E. COHN 

Le sous-directeur  
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE

ANNEXE 

(3 inscriptions) 

Les spécialités suivantes sont inscrites sur la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge au titre de 
l’arrêté du 28 août 2019 relatif à l’expérimentation faisant évoluer les modalités de la connaissance de l’utilisation 
et de la prise en charge des médicaments onéreux administrés par les établissements de santé. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie est, pour la 
spécialité visée ci-dessous : 

– en monothérapie ou en association avec un analogue de l’hormone de libération des gonadotrophines
hypophysaires (LH-RH pour Luteinising Hormone-Releasing Hormone), est indiqué chez les patients adultes 
dans le traitement du cancer de la prostate métastatique résistant à la castration (CPmRC), avec métastases 
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osseuses symptomatiques et sans métastases viscérales connues, en progression après au moins deux lignes 
antérieures de traitement systémique du CPmRC (autres que les analogues de la LH-RH) ou inéligibles à tous 
les traitements systémiques du CPmRC disponibles. 

Dénomination  
Commune  

Internationale 

Libellé de la spécialité  
pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant  
ou titulaire de l’autorisation  

de mise sur le marché 

dichlorure de radium 223 XOFIGO 1100 kBq/mL,  
solution injectable 3400893975428 XOFIGO 1100KBQ/ML INJ 

FL6ML BAYER HEALTHCARE SAS  

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie est, pour les 
spécialités visées ci-dessous : 

– en association au paclitaxel et au cisplatine, ou bien en association au paclitaxel et au topotécan chez les
patientes ne pouvant pas recevoir de traitement à base de sels de platine, est indiqué chez les patientes adultes 
atteintes d’un carcinome du col de l’utérus persistant, en rechute ou métastatique. 

Dénomination  
Commune  

Internationale 

Libellé de la spécialité  
pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant  
ou titulaire de l’autorisation  

de mise sur le marché 

bevacizumab ZIRABEV 25 mg/ml, solution à diluer 
pour perfusion 3400890000246 ZIRABEV 25MG/ML PERF 

FL16ML PFIZER SAS 

bevacizumab ZIRABEV 25 mg/ml, solution à diluer 
pour perfusion 3400890000253 ZIRABEV 25MG/ML PERF 

FL4ML PFIZER SAS  
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